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LE BASSIN OLYMPIQUE
Une innovation en son genre, car bien que
placé en plein lac, il répond aux exigences
de la F. S. N. et de la F. I. N. A., et réunit
les nécessités sportives au charme de la
nature, tout en assurant une eau propre.
L'élargissement du bassin au droit du plongeoir

a été prévu afin d'éviter les collisions
entre nageurs et plongeurs (voir plan
général, page 14.)
Les murs sud et est du bassin (côté lac)
consistent en une enceinte formée par un
double mur de palplanches enfretoisé par
des cloisons transversales et couronné par
une large dalle de béton armé permettant
à de nombreux spectateurs de prendre
place autour du bassin. L'enceinte ainsi
constituée résiste à une pression de dix
tonnes par mètre courant. Le renouvellement

complet de l'eau du bassin (4,5
millions de litres) se fait en soixante heures,
au moyen d'une pompe de 20 litres-seconde,

par une prise d'eau de 200 mm. de
diamètre se trouvant à 100 m. au large.
Outre cette conduite d'aspiration, il existe
une conduite de refoulement de même
section, permettant le vidage complet du
bassin. Au moyen d'orifices de 7 cm. de
diamètre en grande partie noyés, l'eau de
renouvellement passe du bassin dans le
double mur de l'enceinte ; de là, l'évacuation

dans le lac se fait au moyen d'une
ouverture dans la paroi extérieure sud,
ainsi que d'une ouverture dans l'angle
nord-ouest. Le réglage au niveau constant
de 372.40 s'obtient, ainsi, automatiquement,
par le déversoir d'évacuation situé entre
les murs de l'enceinfe.
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Le solarium et la pergola sur la terrasse supérieure. La plupart des photos ont i t é tirée» sur film Kodak Panatom


	Le bassin olympique

